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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la dématérialisation des demandes de titres de séjour
Question écrite n° 8537

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les conséquences du recours à la
dématérialisation pour les demandes de titres de séjour via la plateforme « Administration numérique pour les
étrangers en France » (ANEF). La généralisation de cette procédure de dématérialisation a provoqué, dans
certains départements, la fermeture des accueils physiques en préfecture pour les personnes étrangères,
limitant fortement l'accès aux démarches administratives essentielles, pour des demandes ou des
renouvellements de titres de séjour. Dans ce contexte, La Cimade Bretagne-Pays de Loire a récemment saisi la
justice pour contester les pratiques des préfectures d'Ille-et-Vilaine et du Finistère concernant les demandes de
titres de séjour. L'association demande l'application d'une injonction rendue le 30 septembre 2023 par le tribunal
administratif de Rennes, qui contraignait les préfectures d'Ille-et-Vilaine et du Finistère à cesser le recours
systématique à la dématérialisation et à mettre en place des solutions alternatives. En effet, si cette réforme
s'inscrit dans une logique de simplification administrative, elle engendre depuis son entrée en vigueur une série
d'obstacles concrets pour les usagers. Outre un accompagnement humain insuffisant, les usagers de la
plateforme ANEF sont confrontés à de nombreuses difficultés : dysfonctionnements techniques récurrents
bloquant le dépôt ou l'accès aux dossiers, absence d'informations sur l'état d'avancement des démarches,
erreurs fréquentes lors de l'envoi de pièces justificatives. Le Conseil d'État, dans une décision du 3 juin 2022,
s'est d'ailleurs prononcé sur la légalité de ce dispositif, en rappelant que la mise en place d'un téléservice pour le
dépôt des demandes de titres de séjour doit garantir un accès effectif aux droits des usagers. Pour cela, il
préconise la mise en place de dispositifs d'accompagnement adaptés ainsi qu'une solution alternative non
dématérialisée, afin que la dématérialisation ne constitue pas un obstacle à l'exercice de ces droits. Ces
difficultés ont également été documentées par le Défenseur des droits, qui alerte depuis plusieurs années sur
les obstacles importants auxquels sont confrontés les ressortissants étrangers dans le traitement de leurs
demandes de titres de séjour. Dans son rapport  L'administration numérique pour les étrangers en France publié
en décembre 2024, le Défenseur des droits alerte d'ailleurs sur la hausse significative des réclamations des
ressortissants étrangers dans l'accès à leurs droits. Alors qu'elles représentaient seulement 10 % des saisines
en 2019 et 2020, elles ont atteint 28 % en 2023. Parmi celles-ci, plus de 75 % concernent des difficultés
rencontrées avec les services préfectoraux, dans le cadre d'une demande de première délivrance ou de
renouvellement d'un titre de séjour. En outre, Mme la députée a récemment été interpellée par une habitante de
sa circonscription au sujet de la situation administrative de son mari. Pleinement inséré sur les plans
professionnel et social, ce dernier, salarié en CDI dans le secteur du bâtiment, est en attente de renouvellement
de son titre de séjour. Sans régularisation rapide, l'employeur serait contraint de mettre fin à son contrat de
travail et de procéder à son licenciement, sous peine de se retrouver en infraction avec la législation relative à
l'emploi des travailleurs étrangers. Cette situation illustre concrètement les conséquences que peuvent
engendrer les dysfonctionnements de la dématérialisation des démarches administratives. Au vu de ces
éléments, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour réduire les délais
de traitement des demandes de titres de séjour. Elle l'interroge en particulier sur les suites qu'il entend donner
aux différentes recommandations formulées par le Défenseur des droits, notamment celle de doter chaque
préfecture d'un service d'accompagnement joignable par téléphone, ainsi que celle de renforcer durablement les
moyens humains affectés aux préfectures.
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